
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Arrêté du 25 mars 2015 portant application du dernier alinéa de l’article 42 du décret no 2012-1246 
du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique des organismes 
publics, relatif au contrôle allégé en partenariat 

NOR : FCPE1510078A 

Publics concernés : les organismes publics visés aux 4o à 6o de l’article 1er du décret no 2012-1246 du 
7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

Objet : modalités de mise en œuvre du contrôle allégé en partenariat prévu à l’article 42 du décret no 2012-1246 
du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : cet arrêté est pris pour l’application du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique, dont le dernier alinéa de l’article 42 définit le contrôle allégé en partenariat des 
dépenses des organismes publics, de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre des finances et des comptes publics, 
Vu l’article 60 de la loi no 63-156 du 23 février 1963 modifiée portant loi de finances pour 1963 ; 
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

Arrête : 

Art. 1er. – En application des articles 19 et 20 du décret du 7 novembre 2012 susvisé, les agents comptables des 
organismes publics visés aux 4o à 6o de l’article 1er du décret précité peuvent mettre en place un contrôle allégé en 
partenariat avec l’ordonnateur de certaines catégories de dépenses. 

Cet allégement prend la forme d’un contrôle sur échantillon et a posteriori. 

Art. 2. – Un audit préalable à la mise en place du contrôle allégé en partenariat réalisé dans les conditions 
prévues par l’article 217 du décret du 7 novembre 2012 susvisé évalue la qualité du contrôle interne mis en place 
par l’ordonnateur, conformément au cadre de référence du contrôle interne comptable visé par l’article 215 du 
décret du 7 novembre 2012 susvisé. 

Au vu de cet audit, la mise en œuvre du contrôle allégé en partenariat incombe à l’agent comptable en accord 
avec l’ordonnateur. 

Art. 3. – Une convention, signée par l’ordonnateur et l’agent comptable de l’organisme après avis de la 
direction générale des finances publiques, fixe les modalités de mise en œuvre du contrôle allégé en partenariat. 

Cette convention précise : 
1o Sa durée d’application et ses conditions d’adaptation et de résiliation ; 
2o Les catégories de dépenses soumises au contrôle allégé en partenariat ; 
3o Les modalités de contrôle exercé par l’agent comptable ; 
4o Les modalités de restitution par l’agent comptable à l’ordonnateur des contrôles réalisés. 

Art. 4. – La convention peut prévoir l’aménagement du nombre et de la nature des pièces justificatives et 
documents de comptabilité conservés par l’ordonnateur, dans les conditions prévues à l’article 52 du décret du 
7 novembre 2012 susvisé. 

Cet aménagement peut également comprendre la fixation de seuils de contrôle de la dépense par l’agent 
comptable variant selon les catégories de dépenses. 

Ces pièces justificatives peuvent faire l’objet d’un droit d’évocation par l’agent comptable. Le droit d’évocation 
désigne la faculté pour l’agent comptable d’obtenir de l’ordonnateur, à fin d’exercer les contrôles prévus aux 
articles 19 et 20 du décret du 7 novembre 2012 susvisé, la communication des pièces justificatives que celui-ci a 
conservées. 

Le droit d’évocation s’exerce sur pièce ou sur place. 
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Art. 5. – La convention prévue à l’article 3 peut prévoir la périodicité selon laquelle l’agent comptable s’assure 
que le dispositif du contrôle allégé en partenariat s’inscrit bien dans le cadre d’un dispositif de contrôle interne 
comptable permettant la maîtrise des risques pour les catégories de dépenses concernées. 

Si les résultats des contrôles effectués dans le cadre de l’application de la convention précitée démontrent que le 
dispositif de contrôle interne mis en œuvre par l’ordonnateur n’est plus effectif, l’agent comptable peut résilier 
cette convention unilatéralement et sans préavis, après en avoir informé l’ordonnateur. 

Art. 6. – Un exemplaire de la convention prévue à l’article 3 est joint au compte financier adressé au juge des 
comptes dans les conditions précisées à l’article 214 du décret du 7 novembre 2012 susvisé. 

Art. 7. – Le directeur général des finances publiques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 25 mars 2015. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le chef du service comptable de l’Etat, 
F. TANGUY   
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